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(54) Citerne métallique comprenant un trou d’homme monté au moyen d’une virole aplatie

(57) L’invention concerne une citerne métallique
destinée au transport de produits liquides ou semi-liqui-
des, ladite citerne comprenant une cuve (2), au moins
un orifice de visite (4), ledit orifice étant en communica-

tion avec la cuve (2), un trou d’homme (5) étant monté
dans l’orifice (4) dont la périphérie comporte une virole
(8), la virole (8) comprenant une partie extrême (9) for-
mant un angle (α) non nul avec l’axe (α) du trou d’homme
(5).
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Description

[0001] L’invention concerne une citerne métallique
destinée au transport de produits liquides ou semi-liqui-
des.
[0002] On connaît de telles citernes adaptées pour le
transport de produits tels que des produits alimentaires
comme, par exemple, l’eau, le lait, le vin, le glucose, le
chocolat, le jus de fruits ou des produits chimiques tels
que des acides, des solvants, des bases, des produits
pétroliers tels que du gas-oil, du fuel ou du bitume, ou
des déchets. Ces citernes sont montées sur un camion-
citerne ou un véhicule semi-remorque.
[0003] Elles sont généralement pourvues d’un orifice
de visite dans lequel est monté un trou d’homme. Le trou
d’homme permet de visualiser le contenu de la cuve sans
la vider ou d’effectuer des prélèvements à l’intérieur de
la cuve ou des opérations de chargement ou des inter-
ventions de maintenance dans la cuve.
[0004] Selon les réalisations connues, le trou d’hom-
me présente une bride qui est associée à la périphérie
de l’orifice. La périphérie de l’orifice peut être sensible-
ment plane et la bride est alors réalisé par un piquage
pénétrant. Cependant un tel montage présente un incon-
vénient. En effet, la bride forme un angle droit avec la
paroi de la cuve et exerce un effort important sur celle-
ci selon la direction de l’axe du trou d’homme. La résis-
tance de la cuve peut en être affaiblie et la bride n’est
pas maintenue avec un soutien suffisant.
[0005] Pour pallier cet inconvénient et selon une autre
réalisation, la périphérie de l’orifice est étirée de sorte à
former un angle sensiblement nul avec l’axe du trou
d’homme, c’est-à-dire que la périphérie de l’orifice est
sensiblement parallèle à l’axe du trou d’homme. La bride
est alors maintenue de façon efficace, les efforts de celle-
ci sur la cuve étant mieux répartis. Cependant, une telle
réalisation présente l’inconvénient d’augmenter la hau-
teur de la citerne et augmente l’encombrement du trou
d’homme.
[0006] L’invention vise à pallier ces inconvénients en
proposant une citerne dont le trou d’homme est monté
par l’intermédiaire d’une virole « aplatie », ce qui permet
de réduire l’encombrement du trou d’homme et la hauteur
de la citerne, tout en assurant un maintien efficace de la
bride du trou d’homme en assurant une répartition des
efforts exercée par celle-ci sur la cuve.
[0007] A cet effet, l’invention concerne une citerne mé-
tallique destinée au transport de produits liquides ou
semi-liquides, ladite citerne comprenant une cuve, au
moins un orifice de visite, ledit orifice étant en commu-
nication avec la cuve, un trou d’homme étant monté dans
l’orifice dont la périphérie comporte une virole, la virole
comprenant une partie extrême formant un angle non nul
avec l’axe du trou d’homme.
[0008] Ainsi, la périphérie de la virole n’est pas étirée
jusqu’à former un angle nul avec l’axe du trou d’homme,
ce qui permet de réduire l’encombrement du montage
du trou d’homme. Les efforts exercés par le trou d’homme

sur la cuve sont cependant répartis sur plusieurs direc-
tion, ce qui permet d’assurer un maintien efficace de ce-
lui-ci.
[0009] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront dans la description qui suit, faite en ré-
férence aux figures suivantes dans lesquelles :

La figure 1 est une représentation schématique par-
tielle en coupe transversale de la citerne selon l’in-
vention, montrant le montage du trou d’homme par
rapport à l’orifice de visite.

La figure 2 est une représentation schématique par-
tielle en coupe longitudinale de la citerne de la figure
1.

[0010] Dans la description, le terme « longitudinal »
est défini par rapport à l’axe d’une citerne sensiblement
cylindrique et le terme « transversal » est défini par rap-
port à une direction sensiblement horizontale et perpen-
diculaire à la direction longitudinale.
[0011] Pour des raisons de simplicité, les figures ne
sont pas représentée à l’échelle. On se référera à la des-
cription pour les valeurs des différentes dimensions.
[0012] En référence aux figures, on décrit une citerne
métallique 1 destinée au transport de produits liquides
ou semi-liquides. La citerne 1 comprend une cuve 2 des-
tinée à recevoir le produit.
[0013] La paroi 3 de la cuve 2 présente dans sa partie
supérieure un orifice de visite 4. L’orifice 4 est en com-
munication avec la cuve 2 de sorte à pouvoir accéder à
l’intérieur de celle-ci depuis l’orifice 4. L’orifice 4 présente
par exemple un diamètre compris entre 500 mm et 600
mm en fonction du diamètre de la cuve 2. L’orifice 4 pré-
sente un axe α sensiblement perpendiculaire à l’axe de
la cuve et sensiblement horizontal.
[0014] Un trou d’homme 5 est monté dans l’orifice 4.
Le trou d’homme 5 est sensiblement d’axe α et présente
un diamètre extérieur sensiblement égal à celui de l’ori-
fice 4. Le trou d’homme 5 présente une forme sensible-
ment cylindrique et comprend une bride 6 qui est asso-
ciée à la périphérie de l’orifice 4 de sorte à maintenir le
trou d’homme 5 en association avec la paroi 3 de la cuve
2. La bride 6 entoure une ouverture 7 en communication
avec l’intérieur de la cuve 2. La bride 6 peut par exemple
servir de support à un couvercle (non représenté) per-
mettant d’obturer l’ouverture 7.
[0015] La périphérie de l’ouverture 4 comprend une
virole 8 « aplatie », comme représentée sur les figures.
La virole 8 est réalisée grâce à des outils adaptés et
comprend une partie extrême 9 en contact avec la bride
6 du trou d’homme 5. Comme représenté sur les figures,
la partie extrême 9 forme un angle α non nul avec l’axe
α du trou d’homme. C’est-à-dire que la partie extrême 9
ne s’étend pas selon une direction parallèle à celle du
trou d’homme 5, comme représenté sur les figures. La
partie extrême 9 est agencée pour que la citerne 1 pré-
sente une hauteur inférieure aux réalisations de l’art an-
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térieur dans lesquelles la périphérie de l’orifice est sen-
siblement parallèle à l’axe du trou d’homme.
[0016] A cet effet et comme représenté sur les figures,
l’angle α est sensiblement compris entre 45° et 90° par
rapport à l’axe A. Cet angle évolue autour de la périphérie
du trou d’homme 5.
[0017] Ainsi, comme représenté sur la figure 1, la par-
tie extrême 9 de la virole 8 forme, selon la direction trans-
versale, un angle α sensiblement compris entre 45° et
60° avec l’axe du trou d’homme 5. L’angle α selon la
direction transversale est variable en fonction du diamè-
tre extérieur du trou d’homme 5 et des contraintes que
celui-ci exerce sur la périphérie de l’ouverture 4. Ainsi,
plus ces contraintes sont importantes, plus l’angle α aura
une valeur moindre selon la direction transversale.
[0018] Toujours comme représenté sur la figure 1, la
liaison entre la partie extrême 9 de la virole 8 et la paroi
3 de la cuve 2 présente un rayon de courbure R1 sensi-
blement égal à 30 mm selon la direction transversale.
[0019] La résistance de la paroi 3 de la cuve 2 étant
plus importante selon la direction longitudinale, la valeur
de l’angle α peut être augmentée selon cette direction
afin de réduire encore l’encombrement du trou d’homme
5. Ainsi, selon une réalisation représentée sur la figure
2, la partie extrême 9 de la virole 8 forme, selon la direc-
tion longitudinale, un angle α sensiblement égal à 90°
avec l’axe α du trou d’homme 5.
[0020] Selon cette réalisation, la partie extrême 9 pré-
sente une longueur L sensiblement égale à 20 mm selon
la direction longitudinale. Comme représenté sur la figure
2, la partie extrême 9 de la virole 8 est reliée à la paroi
3 de la cuve 2 par une partie intermédiaire 10 d’une lon-
gueur D sensiblement comprise entre 40 mm et 50 mm.
Afin de réduire l’encombrement du trou d’homme selon
la direction longitudinale, la partie intermédiaire 10 peut
présenter deux rayons R2 et R3 de courbure opposée.
Ces rayons R2 et R3 sont par exemple sensiblement
égaux à 30 mm.
[0021] L’angle α évolue par exemple entre les valeurs
indiquée plus haut dans les directions comprise entre les
directions longitudinale et transversale. α cet effet, la vi-
role 8 peut être mise en forme au moyen d’outils adaptés.
[0022] Afin d’assurer une bonne étanchéité du trou
d’homme 5 par rapport à l’orifice 4, un joint d’étanchéité
11 peut être disposé entre la partie extrême 9 de la virole
8 et le trou d’homme 5.

Revendications

1. Citerne métallique destinée au transport de produits
liquides ou semi-liquides, ladite citerne comprenant
une cuve (2), au moins un orifice de visite (4), ledit
orifice étant en communication avec la cuve (2), un
trou d’homme (5) étant monté dans l’orifice (4) dont
la périphérie comporte une virole (8), la virole (8)
comprenant une partie extrême (9) formant un angle
(α) non nul avec l’axe (A) du trou d’homme (5), la

citerne (1) étant caractérisé en ce que l’angle (α)
évolue autour du trou d’homme.

2. Citerne métallique selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l’angle (α) est sensiblement com-
pris entre 45° et 90°.

3. Citerne métallique selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que la partie extrême (9) de la virole
(8) forme, selon la direction longitudinale, un angle
(α) sensiblement égal à 90° avec l’axe (α) du trou
d’homme (5).

4. Citerne métallique selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que la partie extrême (9) présente une
longueur (L) sensiblement égale à 20 mm selon la
direction longitudinale.

5. Citerne métallique selon la revendication 3 ou 4, ca-
ractérisé en ce que la partie extrême (9) de la virole
(8) est reliée à la paroi (3) de la cuve (2) par une
partie intermédiaire (10) d’une longueur (D) sensi-
blement comprise entre 40 mm et 50 mm et présen-
tant deux rayons (R2, R3) de courbure opposée sen-
siblement égaux à 30 mm, selon la direction longi-
tudinale.

6. Citerne métallique selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce que la partie
extrême (9) de la virole (8) forme, selon la direction
transversale, un angle (α) sensiblement compris en-
tre 45° et 60° avec l’axe (α) du trou d’homme (5).

7. Citerne métallique selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que la liaison entre la partie extrême
(9) de la virole (8) et la paroi (3) de la cuve (2) pré-
sente un rayon de courbure (R1) sensiblement égal
à 30 mm selon la direction transversale.

8. Citerne métallique selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisé en ce qu’un joint
(11) est disposé entre la partie extrême (9) de la
virole (8) et le trou d’homme (5).
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